
CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPÉFIANTS DE 1961

PRÉAMBULE
Les Parties,
Soucieuses de la santé physique et morale de l'humanité,
Reconnaissant que l'usage médical des stupéfiants demeure indispensableur soulager la douleur et que les mesures voulues doivent être prises poururer que des stupéfiants soient disponibles à cette fin,
Reconnaissant que la toxicomanie est un fléau pour l'individu et constituedanger économique et social pour l'humanité,
Conscientes du devoir qui leur incombe de prévenir et de combattre cetu,
Considérant que pour être efficaces les mesures prises contre l'abus des

péfiants doivent être coordonnées et universelles,
Estimant qu'une action universelle de cet ordre exige une coopération

-rnationale guidée par les mêmes principes et visant des buts communs,
Reconnaissant la compétence de l'Organisation des Nations Unies en matière
contrôle des stupéfiants et désireuses que les organes internationaux
ressés soient groupés dans le cadre de cette Organisation,


